
 
 

 

  

 
 

Ecole de Formation Professionnelle des Barreaux 

de la Cour d’Appel de Paris
 

En partenariat avec le CEMARC 
(Centre d'études des modes alternatifs de règlement des conflits) 

 
vous proposent un colloque 

 
A l’occasion du 10ème anniversaire 

De l’Association des Médiateurs Européens 
A.M.E. 

 

ASPECTS DE LA MEDIATION 
EN FRANCE ET EN EUROPE 

 
FC08050 

 

Mercredi 15 octobre 2008 
De 14h00 à 18h00 

 

1ère Chambre de la Cour d’Appel de Paris 
Palais de Justice 

 
Accueil 

Monsieur Jean-Claude MAGENDIE 
1er Président de la Cour d’Appel de Paris 

 
Ouverture 

Monsieur Christian CHARRIERE BOURNAZEL 
Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Paris 

 
1ère TABLE RONDE présidée par Monsieur Jean-Claude MAGENDIE 
 

LE DEVELOPPEMENT DELA MEDIATION DANS LES JURIDICTIONS FRANCAISES 
 
2ème TABLE RONDE présidée par Madame Dominique de la GARANDERIE  

Présidente d’honneur et Fondatrice de l’AME, Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris 
 

HARMONISATION DE LA MEDIATION EN EUROPE  
LA DIRECTIVE EUROPEENNE 

 
 

4h00 validées pour la Formation Continue Obligatoire des Avocats 
 

Renseignements Pratiques et Inscriptions  
EFB Service de la Formation Continue 63 rue Charenton – 75012 PARIS 

 

site internet : www.efb-formation-continue.com 
 
 
 



 
 
14h00 Accueil 
  Monsieur Jean-Claude MAGENDIE 
  1er Président de la Cour d’Appel de Paris 
 
 
14h15 Ouverture 
  Monsieur Christian CHARRIERE BOURNAZEL 
  Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Paris 
 
 
14h30  
1ère Table Ronde : LE DEVELOPPEMENT DE LA MEDIATION DANS LES  
 JURIDICTIONS FRANCAISES 
  Présidence : Monsieur Jean-Claude MAGENDIE 
 
  Présentation du rapport sur le développement de la médiation à la Cour d’Appel de Paris 
  Monsieur Jean-Claude MAGENDIE 
 
 
 
14h45 LES DIX ANS DE L’ASSOCATION DES MEDIATEURS EUROPEENS (AME) 
  Le rôle et les actions de l’AME 
  Madame Dominique de la GARANDERIE 
  Présidente d’honneur et Fondatrice de l’AME 
  Ancien Bâtonnier du Barreau de Paris 
 
 
15h00 LA PHENOMENOLOGIE DE LA MEDIATION 
  Madame Michèle GUILLAUME-HOFNUNG 
  Professeur à l’Université de Paris Sud 
 
 
15h15 UNE EXPERIENCE PROMETTEUSE : LA MEDIATION FAMILIALE 
  Madame Danièle GANANCIA 
  Vice présidente du TGI de Paris, Juge aux affaires familiales 
 
 
15h30 L’ACTION DE L’AVOCAT DANS LA MEDIATION 
  Madame Martine BOURRY d’ANTIN 
  Avocat au Barreau de Paris 
  Présidente d’honneur de l’AME 
 
 
15h45 MISE EN ŒUVRE PRATIQUE DE LA MEDIATION DANS LES TGI 
  Monsieur Benoit RAULT 
  Président du TGI de Meaux 
 
 
16h00 MISE EN ŒUVRE PRATIQUE DE LA MEDIATION DANS LES COURS D’APPEL 
  Madame Gabrielle VONFELT 
  Conseillère à la Cour d’Appel de Paris 
 
 
16h15 Pause 
 
 
 



 
16h30  
2ème Table Ronde : LA DIRECTIVE EUROPEENNE SUR LA MEDIATION ET LES 
PERSPECTIVES LEGISLATIVES 
  Présidence : Madame Dominique de la GARANDERIE 
 
 

  LE CADRE EUROPEEN : LA DIRECTIVE CONCERNANT LA MEDIATION 
  Monsieur Fernando Luis Paulino PEREIRA 
  CSSI – DGH Chef d’unité 2A Coopération judiciaire unité 
 
 

17h00 LES ADAPTATIONS DE LA MEDIATION EN EUROPE 
  Monsieur FLOCH 
  Ancien député 
 
 

17h15 L’HARMONISATION DE LA DEONTOLOGIE DES MEDIATEURS  
 EN EUROPE 

  Monsieur Silvestre TANDEAU de MARSAC ; Président de l’AME,  
  AMCO ; Avocat au Barreau de Paris 
 
 

17h30  L’HARMONISATION DE LA FORMATION DES MEDIATEURS 
  Monsieur Stephen BENSIMON; Normalien, Enseignant de philosophie, logique, rhétorique, 
  Co-auteur de «Art et Techniques de la Médiation». 
 
 

17h45 LES PERSPECTIVES LEGISLATIVES FRANCAISES 
  Monsieur Charles JARROSSON 
  Professeur agrégé de droit à l’Université de Paris II Panthéon-Assas 

 

18h15 COCKTAIL 
  Maison du Barreau 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
NOM  PRENOM  
NOM DU 
CABINET  N° TOQUE  

N°CNBF  
ADRESSE  
EMAIL 
(EN CAPITALES) 

 TELEPHONE  

TEL. 
PORTABLE 

 FAX  

15 octobre 2008 Avocats inscrits FC08050 50€ 
15 octobre 2008 Autres FC08050 50€ 

 Gratuit pour les Magistrats et les 
Professeurs d’Université   

Une confirmation d’inscription vous sera adressée dans les 8 jours par email, 
aussi nous vous remercions de bien vouloir nous indiquer votre adresse email. 

 

ATTENTION ! il est indispensable de nous indiquer votre N°TOQUE et votre N°CNBF 
 

Règlement par chèque bancaire à libeller à l’ordre de l’«EFB» et à adresser à : 
EFB – Direction de la Formation Continue – 63 rue de Charenton – 75012 Paris 

 

LES INSCRIPTIONS NE SERONT PRISES EN COMPTE QU’A RECEPTION DU REGLEMENT ET DE L’ATTESTATION URSSAF DE 
VERSEMENT AU TITRE DE LA FORMATION. 

 

CREDIT D’IMPOT : 
«Vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt de 8,44€ par heure de formation réalisée ; Pour en bénéficier 
vous devez remplir une déclaration 2079-FCE-SD mise à votre disposition par l’administration des impôts 
(www.impots.gouv.fr) à déposer en même temps que votre déclaration de revenu». 
 

POUR TOUTE ANNULATION, PREVENIR PAR ECRIT  
48 HEURES AVANT LA DATE DE LA FORMATION. 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE AU-DELA DE CETTE LIMITE. 
 

«Validation des heures de formation continue après règlement des droits d’inscription» 


